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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le déficit budgétaire est, depuis le Pacte de stabilité et de 
croissance adopté avec le Traité d’Amsterdam, une des règles issues du 
droit européen qui a progressivement créé pour les États membres des 
contraintes dont les effets n’ont pas été mesurés au départ. 

En premier lieu, l’évolution du contexte international depuis la crise 
des subprimes déclenchée en 2008, suivie de l’absence de dynamisme de la 
zone euro lui a donné une portée imprévue. 

En second lieu, aucun mécanisme n’est venu corriger l’effet 
déflationniste des contraintes budgétaires et de la politique menée au moins 
jusqu’à ces derniers mois par la BCE. 

En troisième lieu et surtout, le TSCG, ratifié en 2012, a accru la 
rigidité des règles qui enserrent les budgets des États membres à la fois 
dans la loi de finances annuelle et sur le moyen terme. 

En France notamment la transposition par une loi organique puis 
une loi de programmation tant des objectifs chiffrés que de l’OMT n’a pas 
permis un meilleur respect de ceux-ci. 

Aujourd’hui, de multiples critiques convergentes de la part 
d’économistes de toutes écoles pointent le rôle négatif que joue une 
détermination rigide du calcul des déficits publics. C’est pourquoi les 
gouvernements des pays ayant ratifié le TSCG devraient s’interroger sur la 
portée donnée à la règle dite des 3 % et s’appliquer à l’adapter au vu de la 
situation réelle. 

Il ne s’agit pas de prendre en compte l’état effectif des finances 
publiques dans les différents pays. Ce dont il s’agit est de faire en sorte 
que, à raison de sa conception même, l’assiette des 3 % ne pénalise pas les 
pays qui se trouvent dans des situations différentes à raison des efforts 
qu’ils assument et dont certains États sont exonérés. Il en est ainsi de 
l’effort fait par notre pays en matière militaire d’une part à travers les 
investissements nécessités par le maintien d’un arsenal nucléaire à un 
niveau suffisant, d’autre part, à raison des opérations extérieures 
notamment dans des zones d’Afrique subsaharienne où la France agit sur 
mandat de l’ONU en vue de protéger le territoire européen et non 
seulement français, comme le montre la porosité des actions terroristes. 
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Le retrait du calcul des 3 % du surplus de dépenses engendrées par 
ce double effort, en comparaison de la moyenne des financements assumés 
par les autres États signataires constitue une proposition minimale de 
rectification qui figure donc ci-après au paragraphe 2. À cette fin, les 
parlementaires signataires de la présente résolution engagent le 
Gouvernement à demander une négociation du Protocole n° 12 annexé au 
TFUE depuis le Traité de Lisbonne qui définit le déficit structurel 
opposable pour l’application des règles fixées par le TSCG ainsi que par les 
règlements européens dits « Six Pack » et « Two Pack ». L’objectif premier 
de cette révision du Protocole porterait ainsi sur la réduction de 
l’intégration dans le déficit structurel à concurrence des dépenses qui 
pèsent excessivement sur certains États. La même logique conduirait 
d’ailleurs à envisager la prise en compte de situations analogues, telles les 
dépenses engagées dans le dispositif Frontex, utile à l’ensemble d’une zone 
dont tous les États ne sont pas des contributeurs équivalents. 

Dans un second temps, les parlementaires signataires estiment que 
cette révision du Protocole n° 12 devrait être l’occasion de s’interroger sur 
l’intégration au déficit budgétaire tel que prévu par les traités et règles 
européens des investissements dits d’avenir c’est-à-dire ceux qui n’ont 
d’autre objet que de permettre un développement de la richesse lui-même 
générateur de recettes, fût-ce à terme, pour les caisses de l’État. 

À cette fin, les parlementaires auteurs de la résolution appellent 
donc le Gouvernement à demander l’ouverture d’une négociation avec les 
autres États signataires du TSCG en vue de mettre en place les indicateurs 
objectifs qui devraient être intégrés dans ou sortis de l’assiette des 3 %. Les 
propositions correspondantes figurent aux paragraphes 3, 4 et 5 ci-après. 

Tel est l’objet de la présente résolution. 

 

 



– 6 – 

 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu le Préambule de la Constitution, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’article 151-5 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Vu le traité sur l’Union européenne, notamment son article 3, 

Vu les articles 126 et 127 paragraphe A du TFUE, 

Vu le protocole n° 12 annexé au traité sur l’Union européenne,  

Vu le Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance, 

Vu les règlements n°s 1173 à 1176/2011 du 16 novembre 2011 du 
Parlement et du Conseil européens, 

Vu le règlement n° 1177/2011 du 8 novembre 2011 du Parlement et du 
Conseil européens, 

Vu la directive 2011/85/UE du 8 novembre 2011 ; 

Considérant que la poursuite par l’Union européenne des objectifs 
fixés à l’article 3 du Traité sur l’Union européenne ne peut se faire sans une 
évaluation, le cas échéant suivie d’une révision périodique et concertée des 
règles sur lesquelles elle repose, afin de s’assurer que ces règles conservent 
la pertinence nécessaire au regard des objectifs poursuivis, 

Considérant que l’évolution de la situation économique dans la zone 
euro ainsi que dans l’espace constitué par les États signataires du TSCG se 
caractérise depuis plus de deux années par une croissance particulièrement 
faible et notablement en-dessous du taux qui avait été convenu au moment 
de l’établissement de l’euro à l’occasion de la négociation sur les statuts de 
la BCE, 
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Considérant que la faiblesse de la croissance dans ladite zone a pour 
effet de rendre plus difficile d’atteindre les objectifs de réduction des 
déficits publics, en créant une spirale qui réduit les rentrées fiscales et, par 
là, les possibilités de relance, 

Considérant que la procédure de présentation et de contrôle à laquelle 
sont soumis les budgets des États membres en application d’une part du 
« Six Pack » et du « Two Pack » et d’autre part du TSCG a notamment 
pour fondement la définition du déficit des finances publiques telle qu’elle 
figure à l’article 2 du protocole n° 12 annexé au TUE ; qu’en application de 
cette définition les États membres ont inclus dans le champ du déficit 
l’ensemble des investissements publics qu’ils réalisent sur une année 
budgétaire, 

Considérant que la finalité de cette définition est de faire en sorte que 
la réduction des déficits publics repose sur une base sincère et effective tout 
en s’assurant que l’effort consenti par les États pour atteindre cette 
réduction se fait à partir une situation comparable, 

Considérant que, plus particulièrement, s’agissant de pays de taille 
comparable et signataires du TSCG, l’effort budgétaire de la France en 
matière de défense est, en ce qui concerne les lois de finances entrant dans 
le champ des prescriptions du TSCG, de 1,56 % du PIB en 2011, 1,55 % du 
PIB en 2012, 1,52 % du PIB en 2013, que, pour ces mêmes années, l’effort 
italien pour la défense et la sécurité extérieure a été respectivement de 
0,89 % du PIB, 0,85 % du PIB et 0,79 % du PIB, que le budget allemand a 
été pour sa part de 1,08 % du PIB en 2011, de 1,11 % du PIB en 2012 et de 
1,09 % du PIB en 2013 ; que seul le budget du Royaume-uni, pays qui n’est 
pas signataire du TSCG atteint des niveaux comparables au budget français 
soit 2,26 % du PIB en 2011, 2,03 % du PIB en 2012 et 2,09 % du PIB en 
2013, 

Considérant que, en ce qui concerne la France, le niveau élevé de la 
part du PIB résultant de ces dépenses tient d’une part à l’effort de maintien 
d’une force nucléaire que ce pays est le seul à assumer et qui le met donc 
dès le départ dans une situation qui ne peut être comparée à celles des 
autres pays signataires du Traité et, d’autre part, au coût des opérations 
extérieures faites sous mandat de l’ONU et qui ont pour objectif la 
protection du territoire européen et non du seul territoire national ; que dans 
ces conditions, la définition du déficit public telle qu’elle figure au 
protocole n° 12 susvisé est fondée sur une inégalité de situation qui doit 
être prise en compte ; que l’évolution de la situation internationale et 
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notamment le développement des actions terroristes dans l’Afrique 
subsaharienne ainsi qu’au Moyen-Orient ne peut que tendre à 
l’accentuation de cet écart , lequel doit, par suite, être évalué avec précision 
en déduisant l’effet du mécanisme dit « Athena », 

Considérant qu’il y a dès lors lieu pour les États signataires du TSCG 
de procéder à la modification de l’article 2 du Protocole n° 12 annexé à ce 
traité afin d’intégrer dans la définition du déficit les éléments ci-dessus 
analysés ; que la révision de ce texte pourrait porter soit sur une moyenne 
représentant l’effort consenti par l’ensemble des pays signataires, au-delà 
de laquelle l’effort militaire n’est plus intégré au déficit, soit sur toute autre 
méthode qui serait reconnue pertinente par les États signataires, 

Considérant en outre que le Parlement dont le pouvoir de voter le 
budget, directement issu de la Déclaration des droits de l’Homme et du 
citoyen, constitue une compétence faisant corps avec sa définition même, 
peut légitimement s’interroger sur la nature même du déficit public et 
notamment sur la définition qui est donnée à cette notion au regard des 
choix budgétaires qu’il vote souverainement, 

Considérant que, pour tenir compte des choix d’intérêt général dont la 
loi de Finances est la traduction, la réévaluation des critères et définitions 
dont la présente Résolution demande au Gouvernement français de prendre 
l’initiative devrait intégrer la nécessité de réviser les données relatives aux 
investissements publics, 

1° Demande que soit engagée avant la fin du premier semestre 2015 
une négociation entre les États signataires du TSCG en vue de réviser les 
éléments définissant l’assiette du déficit public structurel tels que figurant à 
l’article 2 du Protocole n° 12 annexé au TUE ; 

2° Demande que la révision de la définition du déficit public structurel 
repose sur une juste appréciation des efforts relatifs consentis par les pays 
signataires en matière de budget militaire tenant compte notamment du 
coût de l’équipement nucléaire ainsi que des coûts spécifiques engendrés 
par les opérations extérieures présentant un lien avec la défense des pays 
européens, et déduction faite du mécanisme dit « Athena » ; 

3° Invite les parties négociatrices à intégrer dans le texte même du 
Protocole les conclusions de la Commission européenne remises aux 
ministres de finances le 3 juillet 2013 et relatives à l’exclusion des 
investissements publics du calcul des 3 % à certaines conditions 
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notamment celles liées au co-financement de projets par des États 
européens ; 

4° Invite les parties négociatrices , dans le même esprit, à se pencher 
sur la définition des investissements publics en la distinguant mieux de la 
notion d’« interventions publiques » et en dégageant les critères permettant 
de donner un caractère extra-budgétaire à ceux des investissements qui sont 
directement injectés dans la recherche et le développement de techniques 
ou technologies nouvelles y compris lorsqu’ils sont financés par un seul 
État ; 

5° Considère que les effets budgétaires positifs, directs et vérifiés de 
certains investissements devraient également permettre l’exclusion de ces 
investissements de l’assiette du calcul des 3 % ; 

6° Souhaite que la négociation des points ci-dessus ait lieu dans un 
esprit de réalisme et de coopération avec pour objectif un retour de l’Union 
européenne au sein des zones du monde porteuses de croissance 
économique et d’emploi, seuls paramètres à même de permettre un niveau 
de cohésion sociale et d’harmonisation des politiques économiques et 
financières conforme aux buts et objectifs de l’Union tels que définis dans 
le Traité qui l’institue. 

 

 

 

 








